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1. Aperçu 

 

1.1. Par un courriel du 6 septembre 2025, Me Anthony Valcke sollicite de 

l’Office des Etrangers l’accès aux documents suivants :  

 

- une copie électronique intégrale (mise à jour) du document intitulé 

« Syllabus » qui est accessible via l’extranet GEMCOM 

(https://gemcom.ibz.be/) et qui contient toutes les instructions de 

l'Office des Etrangers qui sont destinées aux administrations 

communales en ce qui concerne les différentes procédures relatives 

à l'introduction d'une demande de séjour en Belgique ; 

 

- une copie électronique intégrale du document intitulé « Note aux 

communes concernant les britanniques et les membres de leur 

famille protégés par l'Accord de retrait » mise à disposition des 

communes sur le site GEMCOM - cette demande concerne toutes 

les versions de ce document, y compris la plus récente;  

 

- une copie électronique intégrale du document intitulé « 

Publication GEMCOM: Citoyens UE – travailleurs détachés – 

changement d'autorité » (date de publication: 20 mai 2021) mise à 

disposition des communes sur le site GEMCOM - cette demande 

concerne toutes les versions de ce document, y compris la plus 

récente;  

 

- une copie électronique intégrale du document intitulé « Fiche Info 

GEMCOM: Citoyens UE - séjour pour plus de trois mois » mise à 

disposition des communes sur le site GEMCOM - cette demande 

concerne uniquement la version la plus récente de ce document. 

 

1.2. N’ayant reçu aucune réponse à sa demande, le demandeur introduit, 

par un courriel du 7 octobre 2025, à l’Office des Etrangers, une demande 

de reconsidération de sa décision implicite de refus. 

 

1.3. Par un courriel du même jour, le demandeur sollicite de la 

Commission d’accès et de réutilisation des documents administratifs, 

section publicité de l’administration (ci-après : la Commission), qu’elle 

donne un avis.  

 



  

1.4. Par un avis du n° 2025-155 du 16 octobre 2025, la Commission 

constate qu’à défaut de motiver adéquatement son refus, l’Office des 

Etrangers est tenu de faire droit à la demande d’accès aux documents 

sollicités. 

 

1.5. Par un courriel du 17 octobre 2025, l’Office des Etrangers transmet  au 

demandeur une partie des documents demandés. Il refuse toutefois de 

communiquer le syllabus au motif que celui-ci n’est plus à jour et 

incomplet. Il invoque pour cela « l’article 6, § 3, de la loi du 11 avril 1994 ». 

 

1.6. Par un courriel du 20 novembre 2025, le demandeur introduit, auprès 

de l’Office des Etrangers, une demande de reconsidération de cette 

décision de refus partiel. 

 

1.7. Par un courriel du même jour, il introduit une nouvelle demande 

d’avis auprès de la Commission.  

 

 

2. Recevabilité de la demande d’avis 

 

2.1. Une fois que la Commission a donné son avis sur une demande d’accès, 

elle n’est plus compétente pour se prononcer à nouveau sur la même 

question.  

 

Lorsqu’une décision a été prise sur la demande de reconsidération, seul un 

recours en annulation devant le Conseil d’Etat reste possible, dans la 

mesure où l’exigence préalable du recours administratif a été correctement 

accomplie.  

 

2.2. La demande d’avis n’est donc pas recevable. 
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